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1 Accueil de l’espace entreprise 

1.1 Accueil de l’espace connecté 

Chaque utilisateur se connectant à son espace eHetra sécurisé est redirigé vers la page d’accueil. 

 

 

1. Menu principal : c’est le menu par lequel vous accédez à l’ensemble des fonctionnalités du site, en 

fonction de vos habilitations. 

 

2. Bouton de déconnexion : pour terminer votre session, vous devez cliquer sur le bouton de déconnexion 

avant de quitter la navigation. 

 

3. Dernières connexions sur le compte : ce bloc vous permet de visualiser à quelles dates ont eu lieu vos 

dernières connexions. 

 

4. eDéclarations : c’est le menu vous permet de télédéclarer vos obligations fiscales, et également de 

consulter toutes les télédéclarations envoyées à la DGI. 

 

5. ePayment : vous pouvez à partir de ce menu payer vos télédéclarations. 

 

6. eCrédit : vous pouvez à partir de ce menu demander un remboursement de crédit de TVA . 

 

7. eAttestations : vos demandes de cartes fiscales sont désormais disponibles en ligne. 

 

 

1 

2 

3 
4 5 6 
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1.2 Durée de la session 

Une fois connecté, vous pouvez naviguer sur le portail puis vous déconnecter comme pour tout espace connecté 

d’un site internet standard. 

Néanmoins, en cas d’inactivité, une fin de session automatique (déconnexion automatisée) sera effectuée par le 

système au bout de 15 minutes. 

Cette déconnexion automatique vise à renforcer la sécurité de vos données. 

Attention cependant à ne pas perdre vos saisies lors de la saisie de formulaires volumineux. 

Veillez à enregistrer la page de saisie en cours si vous quittez momentanément votre poste. 
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2 eDéclarations 

2.1 Déclarations à effectuer 

La page des déclarations à effectuer présente l’ensemble de déclarations d’impôt et taxe disponibles en ligne et 

non encore transmises à ce jour. 

Ces déclarations sont listées sous la forme de trois tableaux distincts : 

 

Pour accéder directement à la rubrique qui vous intéresse, vous pouvez cliquer directement sur le bouton 

concerné. 

Affichage de la période 

Les tableaux restituent la période liée à la déclaration à effectuer. 

La période affichée dépend de la périodicité de l’impôt à déclarer. 

 

Date limite de déclaration 

Le tableau restitue également la date limite de déclaration de l’impôt. 

La déclaration au-delà de cette date n’est pas impossible, mais vous vous 

exposerez alors à des pénalités de retard.  

Démarrer la déclaration 

Le bouton « démarrer la déclaration » permet d’accéder au formulaire de 

déclaration de l’impôt concerné pour la période concernée. La déclaration 

n’a pas encore été démarrée 
 

Reprendre la déclaration 

Le bouton « reprendre la déclaration » indique qu’une déclaration a été 

initialisée mais n’as pas été finalisée (transmise) définitivement. En effet, la 

déclaration s’enregistre automatiquement en cours de saisie. 
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2.2 Les étapes du processus de télédéclarations 

L’ensemble de déclarations d’impôts se déroule selon un processus standard comprenant entre 5 et 6 étapes : 

• 5 étapes si la déclaration comprend uniquement des pièces justificatives à ajouter au formulaire 

 

 

 

▪ 6 étapes si la déclaration comprend en plus des pièces jointes, des états annexes détaillés à saisir à 

l’écran ou à renseigner via un fichier EDI 

 

 

Les étapes grisées sont celles qui n’ont pas été renseignées par un des utilisateurs du compte contribuable. Dès 

qu’elles sont renseignées et enregistrées, elles passent au vert. Elles sont accessibles en suivant le workflow ou 

en cliquant directement sur le titre si elles sont vertes. 

2.3 Description des étapes de la télédéclaration 

Etape Description 

1. Présentation Cette étape permet de présenter la déclaration à débuter. 

Elle vous présente : 

• Le libellé de l’impôt et la période concernée. 

• Eventuellement les modèles à utiliser pour les pièces justificatives. 

• Un rappel des dernières déclarations effectuées par l’entreprise sur cet 

impôt. 

 

Pour lancer la déclaration il vous faut cliquer sur « Démarrer » 

en bas de l’écran. 

2. Formulaire Le formulaire correspond à la saisie des données de l’impôt. 

Il correspond au formulaire papier et permet une saisie à la fois intuitive et orientée de 

l’impôt concerné : 

• Calculs automatiques pour simplifier le travail des contribuables. 

• Contrôles de cohérence de saisie automatisée, pour limiter les erreurs de 

saisie. 
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Etape Description 

3. Pièces jointes Pour certaines déclarations, des justificatifs sont à joindre à la déclaration. Pour les 

impôts en ligne, vous pourrez ajouter vos justificatifs directement depuis internet. 

Vous pouvez déposer : 

• Des fichiers scannés 

• Des fichiers Excel, Word, ... 

Les pièces jointes qui accompagneront vos déclarations doivent respecter certaines 

règles. Sauf restrictions particulières sur certaines annexes de déclaration, les formats 

acceptés sont : 

• Types de fichiers acceptés : .PDF, .xls, .xlsx, .png ou .jpeg 

• Taille de chaque fichier : 3Mo 

Vous pouvez si vous le souhaitez ajouter plusieurs pièces jointes en cliquant sur le « + » 

 
Remarque : pour certaines pièces jointes, la transmission d’un fichier Excel est 

obligatoire pour permettre à la DGI d’exploiter correctement les données transmises. 

Pour les déclarations avec Annexes détaillées, cette étape permet également de 

charger les fichiers EDI. 

4. Annexes 

détaillées 

 

Cette étape vous présente l’ensemble des données éventuellement chargées par 

fichier EDI à l’étape précédente. 

Cela vous permet ainsi de contrôler que les données transmises ont été correctement 

interprétées par la DGI. 

Si vous ne souhaitez pas utiliser la transmission de fichiers EDI, vous pouvez 

directement saisir vos annexes détaillées sur cette page. 
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Etape Description 

5. Prévisualisation L’écran de prévisualisation vous permet de consulter le récapitulatif de votre 

déclaration avant transmission définitive. 

Le système vous affiche ainsi : 

• Le formulaire saisi (non modifiable) 

• La liste des pièces jointes ajoutées 

Pour finaliser votre déclaration et la transmettre définitivement à la DGI, vous devez 

impérativement cliquer sur le bouton « Valider » en bas de la page de prévisualisation. 

 

En cliquant sur le bouton « Valider », une fenêtre de confirmation vous sera affichée 

pour confirmer la transmission de la déclaration. 

Une fois la transmission confirmée, la déclaration ne sera plus modifiable. 

6. Confirmation L’écran de confirmation vous confirme la bonne réception de votre télédéclaration par 

la DGI. 

Il affiche notamment : 

• La date de transmission 

• L’heure de transmission 

Plus bas sur la page, différents blocs vous proposent des actions à l’issue de votre 

transmission : 

1. Payer votre déclaration (si celle-ci contient un montant débiteur) 

2. Télécharger votre déclaration au format PDF, et éventuellement la liste des 

annexes au format PDF. 

Remarque : votre PDF déclaration est directement intégré à votre espace 

« eDocuments ». 
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2.3.1 BOUTONS DE NAVIGATION POUR LA TELEDECLARATION 

Dans le processus de télédéclaration, vous constatez qu’il existe trois boutons de navigation disposés 

systématiquement en bas de la page : 

 

• Retour : redirige vers l’écran des déclarations à effectuer. 

• Etape précédente : redirige vers l’étape précédent de la télédéclaration. 

• Poursuivre : enregistre la déclaration et passe à l’étape suivante. 
 

ENREGISTREMENT AUTOMATIQUE DE LA TELEDECLARATION 

A chaque validation d’une page (clic sur le bouton Valider), le système enregistre automatiquement votre saisie, 

afin que vous puissiez retrouver ultérieurement les données saisies sans risque de perdre votre travail. 

Pour reprendre votre déclaration, cliquez sur le bouton « Reprendre » dans les déclarations à effectuer. 

 

2.3.2 CONTROLE DE LA SAISIE 

CHAMPS OBLIGATOIRES 

A plusieurs niveaux du processus de télédéclaration, des alertes ou messages peuvent vous être restitués. 

En cas de champ obligatoire non renseigné, un message « La valeur est requise » est affiché au niveau du champ 

concerné, et bloque la validation du formulaire. 

REGLES DE COHERENCE DES DONNEES 

Pour certains champs, certaines règles de cohérence sont vérifiées par le système et doivent être respectées. 

Ce type de contrôle est appliqué le plus souvent pour contrôler qu’un champ est saisi avec un montant positif. 

En cas de non-respect de ces règles, un message « Par sécurité, un contrôle de cohérence est effectué sur ce 

champ. Merci de vérifier votre saisie. » est affiché au niveau du champ concerné et bloque la validation du 

formulaire. 

Le contrôle de cohérence vous évite ainsi les erreurs de saisie (qu’elles soient en votre défaveur ou inversement) 

afin de sécuriser le processus de télédéclaration. 

En cas d’erreur, vous devez alors apporter les corrections nécessaires pour poursuivre votre télédéclaration.  
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2.4 Cas particulier de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) 

Le système eHetra vous permet de déposer vos annexes détaillées, justifiant notamment les déductions de TVA 

déclarées sur le formulaire. 

Un contrôle des annexes et des montants déclarés est effectué avant l’envoi de la déclaration à la DGI. 

 

Votre déclaration sera bloquée si les contrôles bloquants sont détectés lors du clic sur le bouton « Valider ».  
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2.4.1 CONTROLE DES MONTANTS 

Le système eHetra va comparer automatique les lignes du formulaire de TVA et les lignes du fichier Excel des 

annexes détaillées. 

Ainsi, vous pourrez consulter le rapport de contrôle automatiquement sur la page 

des Annexes détaillées, en cliquant sur le bouton de consultation du bilan des EDI.  

Vous pouvez alors constater quels montants sont justifiés, et quels montants doivent être justifiés. 

Attention : tant que les montants ne sont pas strictement identiques, la déclaration ne pourra pas être transmise 

à la DGI. 

Sur l’exemple de Bilan des EDI présenté ci-dessous, la colonne la plus importante est la colonne « Ecart ». Elle doit 

être à 0 pour toutes les lignes afin que la déclaration soit valide dans eHetra. 
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2.4.2 CONTROLE DES NIF 

Afin que la DGI puisse mener à bien toutes ses actions, elle a besoin de données précises dans les fichiers des 

annexes détaillées que vous allez transmettre. 

Ainsi, un contrôle des NIF communiqués dans les annexes sera fait lors de l’import de vos données. 

Vous pouvez consulter le retour de la DGI directement sur la page des annexes détaillées, dans le tableau 

récapitulatif. 

Le champ de recherche (1) vous permettra de saisir les mots « NIF INCONNU » afin de trouver les NIF en erreur. 

 

2.4.3 CONTROLE DES RAISONS SOCIALES 

Le contrôle des raisons sociales est non-bloquant. 

Il vous permet simplement de consulter la liste de vos factures, et de déterminer si la raison sociale que vous avez 

renseignée correspond à la raison sociale connue de la DGI. 

Le rapport de contrôle est disponible sur la page des Annexes détaillées, 

en cliquant sur le bouton de consultation de la liste des raisons sociales. 

1 
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2.5 Déclarations déposées 

L’onglet des déclarations déposées vous permet de consulter l’ensemble de télédéclarations transmises sur le 

portail eHetra, avec notamment les informations suivantes : 

• L’impôt déclaré (code et libellé) 

• La période de l’impôt déclaré 

• La date de transmission 

• Le montant au débit 

• Le montant restant à payer 

 

 
 

En cliquant sur l’icône dans la colonne Détails, il est possible de consulter la page d’information de la 

télédéclaration. 

Cette page présente l’ensemble des documents rattachés à la déclaration (formulaire et liste des pièces jointes, 

éventuellement les informations des annexes détaillées), ainsi que les informations générales relatives à la 

transmission de la télédéclaration. 
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3 ePayment 

Le portail eHetra vous permet de procéder au paiement de vos impôts de manière entièrement dématérialisée 

grâce au télépaiement par ePAYMENT présenté ci-après. 

3.1 Liste des paiements à effectuer et initialisation d’un nouveau paiement 

La page des Paiements à effectuer vous permet de connaître à tout moment les montants qui n’ont pas encore 

été payés. 

C’est également depuis cette page que vous allez pouvoir initier l’ensemble de vos opérations de paiement. 

 

3.1.1 SELECTION DES MONTANTS A PAYER 

Pour effectuer un nouveau paiement, sélectionnez d’abord les montants à payer en cochant les cases des lignes 

correspondantes dans le tableau : 

 

Si vous n’êtes pas en mesure de payer entièrement le montant de l’impôt, vous pouvez également saisir un 

montant « à payer » inférieur au montant restant à payer. 

 

La DGI vous recommande d’utiliser le ePAYMENT, plus fiable, plus rapide et plus sécurisé. 

Il vous permettra de simplifier vos démarches : aucun déplacement n’est nécessaire pour payer vos impôts par 

ePAYMENT, ni auprès de votre banque, ni au guichet de la DGI. 

 

Cliquez sur le bouton Payer par ePAYMENT après avoir sélectionné les montants à payer. 
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Un seul prérequis : vous devez au préalable avoir enregistré au moins un compte bancaire sur votre espace eHetra, 

et l’avoir fait autoriser par votre banque pour pouvoir l’utiliser pour le télépaiement. 

 

 

Vous êtes alors redirigé sur la page de choix du compte bancaire. 

3.1.2 CHOIX DU COMPTE BANCAIRE 

Cette page vous rappelle le montant total que vous vous apprêtez à payer, ainsi que le détail des montants d’impôt 

pris en charge. 

Vous devez simplement sélectionner le compte bancaire à débiter : 

 

Puis cliquez sur le bouton Confirmer le paiement et valider la fenêtre de confirmation qui s’ouvre : 

 

Vous êtes alors redirigé automatiquement vers la page de confirmation de votre ordre de télépaiement. 
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3.1.3 CONFIRMATION DE VOTRE EPAYMENT 

 

Vous pouvez y télécharger un accusé de réception de votre ordre au format PDF. 

La Référence Unique d’Opération qui vous est donné sur cette page de confirmation et sur le PDF est à préciser 

pour toute question sur le traitement de votre paiement, que ce soit auprès de la DGI ou de votre banque. 

 

 

REMARQUE | DELAI D’EXECUTION DES ePAYMENT EN FONCTION DES BANQUES 

 

Pour certaines banques, le télépaiement est effectué en temps réel, auquel cas il convient de vous assurer de 

disposer des provisions suffisantes sur votre compte au moment de la saisie de votre paiement. 

 

Le délai maximal de traitement d’un télépaiement est cependant de deux jours ouvrés. Merci donc de vous 

renseigner auprès de votre banque afin de savoir si vous devez anticiper ou non la saisie de vos ordres ePAYMENT 

pour respecter les délais légaux de paiement de vos impôts. 
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3.2 Suivi de vos ordres ePAYMENT en cours de traitement 

En bas de la page des Paiements à effectuer, vous pouvez consulter la liste des paiements en cours. 

 

Cette liste vous permet de télécharger votre accusé de réception au format PDF à tout moment, ainsi que de 

prendre connaissance du statut de traitement de votre paiement. 

Statuts possibles : 

Remis à la banque : 

Votre ordre de paiement a été transmis mais n’a pas encore été pris en charge par votre 

banque. En cas d’erreur, il est encore temps d’annuler votre ordre de paiement en cliquant 

sur le bouton d’annulation. 

En cours de traitement : 

Votre ordre de paiement a été pris en charge par votre banque qui s’apprête à l’exécuter. Votre banque 

confirmera le paiement sous 2 jours ouvrés. Elle peut également rejeter le paiement si votre compte 

bancaire n’est pas suffisamment provisionné. 

Vous pouvez consulter le détail des montants d’impôt payés par un ordre de paiement sur le 

PDF de l’accusé de réception, ou en cliquant sur le bouton situé à gauche du tableau. 
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3.3 Historique des paiements 

La page d’historique des paiements vous présente l’ensemble des montants payés via le portail eHetra. 

Remarque : plusieurs paiements peuvent apparaître dans la liste pour un même impôt en cas de paiement en 

plusieurs fractions. 

Les montants payés apparaissent sur cet écran si et seulement l’avis de débit a bien été confirmé par votre 

banque. 
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3.4 Validation multiple des ordres de paiement 

Si vos droits le permettent, vous pouvez accéder à l’onglet « Paiements à valider ». 

Cela vous permet d’apposer votre signature à un ordre de paiement, en fonction de la configuration de votre 

compte contribuable (voir 6.3 ci-dessous). 

 

Pour consulter les détails, cliquez sur l’icône               

 

Vous pouvez cliquer sur « Confirmer » valider le paiement d’un ordre de télépaiement, ou « Rejeter » si vous ne 

souhaitez pas le valider. 

Cliquez ensuite sur « Confirmer » pour valider votre signature. 
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4 eCrédit  

Le portail eHetra dispose désormais d’une nouvelle fonctionnalité dénommée eCrédit qui va permettre aux 

contribuables de transmettre de manière numérique leurs demandes de remboursements de crédit de TVA à la 

Direction Générale des Impôts 

La demande de remboursement de crédit de TVA se déroule en 2 étapes : 

• Etape 1 : Renseignement de la demande de remboursement de crédit de TVA sur eHetra, dans le module 

eCredit. 

• Etape 2 : Dépôt en ligne des pièces justificatives 

 

4.1 Dépôt de la demande RCTVA 

Après avoir cliqué sur le menu eCrédit puis Demande RCTVA, vous pourrez accéder à la page des demandes de 

remboursement de crédit de TVA à effectuer.  

 

4.1.1 LISTE DES DEMANDES DE REMBOURSEMENT DE CREDIT DE TVA A EFFECTUER  

Cette liste présente l’ensemble des demandes de remboursements de crédit de TVA possibles, qui ne sont pas encore 

déposées ou qui sont en cours de dépôt. 

Pour accéder à la demande qui vous intéresse, vous pouvez cliquer directement sur le bouton en fin de ligne. 
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Affichage de la période 

Le tableau restitue la période liée à la demande à effectuer. 

La période affichée dépend de la périodicité de la demande à déclarer. 

 

Date limite de demande 

Le tableau restitue également la date limite de demande de 

remboursement de crédit de TVA. 

Au-delà de cette date, la demande n’est plus disponible  

Démarrer la demande 

Le bouton « Démarrer » permet d’accéder au formulaire de demande de 

remboursement pour la période concernée. La déclaration n’a pas encore 

été démarrée 
 

Reprendre la demande 

Le bouton « Reprendre » indique qu’une demande a été initialisée mais n’as 

pas été finalisée (transmise) définitivement. En effet, la demande 

s’enregistre automatiquement en cours de saisie. 
 

 

 

4.1.2 LES ETAPES DU PROCESSUS DE LA DEMANDE RCTVA 

L’ensemble des demandes de remboursement de crédit de TVA se déroule selon un processus standard 

comprenant 6 étapes : 
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4.1.3 DESCRIPTION DES ETAPES DE LA DEMANDE 

Etape Description 

1. Présentation Cette étape permet de présenter la demande à débuter. 

Pour lancer la demande il vous faut cliquer sur « Démarrer » en 

bas de l’écran. 

2. Formulaire Le formulaire correspond à la saisie des données de la demande de remboursement. 

3. Pièces jointes Des justificatifs sont à joindre à la demande. Vous pourrez ajouter vos justificatifs 

directement depuis internet. 

Vous pouvez déposer : 

• Des fichiers scannés 

• Des fichiers Excel, Word, ... 

Les pièces jointes doivent respecter certaines règles. Sauf restrictions particulières, 

les formats acceptés sont : 

• Types de fichiers acceptés : .PDF, .xls, .xlsx, .png ou .jpeg 

• Taille de chaque fichier : 3Mo 

Vous pouvez si vous le souhaitez ajouter plusieurs pièces jointes en cliquant sur le « + » 

 
 

Attention ! cette étape ne concerne pas le dépôt des factures qui fait l’objet d’un dépôt 

spécifique dans une nouvelle page. 

4. Sélection des 

factures  

Cette étape permet de sélectionner les factures que vous avez déclarées dans les 

annexes de déclaration de TVA pour la période sélectionnée.  

Le calcul automatique du montant de TVA remboursable en fonction des factures 

sélectionnées vous permet de vérifier que votre déclaration et vos factures 

sélectionnées concordent. 
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Etape Description 

5. Prévisualisation L’écran de prévisualisation vous permet de consulter le récapitulatif de votre demande 

avant transmission définitive. 

Le système vous affiche ainsi : 

• Le formulaire saisi (non modifiable) ; 

• La version « Brouillon » des PDF de dépôt de votre demande et de listing des 

factures sélectionnées. 

Pour finaliser votre demande et la transmettre définitivement à la DGI, vous devez 

impérativement cliquer sur le bouton « Valider » en bas de la page de prévisualisation. 

 

En cliquant sur le bouton « Valider », un contrôle est lancé pour vérifier la cohérence 

entre le montant déterminé dans l’étape de sélection des factures et la ligne du 

formulaire de demande TVA.  

Une fenêtre de confirmation vous sera affichée pour confirmer la transmission de la 

demande si le contrôle est valide. Sinon la fenêtre indiquera que les champs ne sont 

pas égaux. Il faudra alors corriger. 

Une fois la demande confirmée, la demande ne sera plus modifiable. 

6. Confirmation L’écran de confirmation vous confirme la bonne réception de votre demande par la 

DGI. 

Il affiche notamment : 

• La date de transmission 

• L’heure de transmission 

Remarque : les PDFs générés sont directement intégrés à votre espace 

« eDocuments ». 
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4.1.4 PARTICULARITE : LA SELECTION DES FACTURES JUSTIFICATIVES 

Lors de votre demande de remboursement, la DGI vous demande de sélectionner, parmi l’ensemble des factures 

fournies lors de votre déclaration de TVA, les factures que vous souhaitez soumettre à remboursement. 

La page de sélection se présente ainsi : 

▪ Bloc n°1 : liste des factures renseignées lors de votre déclaration TVA, que vous ne souhaitez pas intégrer 

à votre demande de remboursement ; 

▪ Bloc n°2 : liste des factures que vous souhaitez intégrer à votre demande de remboursement ; 

▪ Bloc n°3 : calcul du montant TVA des factures que vous souhaitez intégrer à votre demande. 

 

Pour sélectionner des factures ou les supprimer de votre demande, vous 

devez cliquer sur les boutons d’action en fin de ligne.  

1 

2 

3 
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4.1.5 GENERALITE 

BOUTONS DE NAVIGATION POUR LA TELEDECLARATION 

Dans le processus de demande de remboursement de crédit de TVA, vous constatez qu’il existe trois boutons de 

navigation disposés systématiquement en bas de la page : 

 

• Retour : redirige vers l’écran des demandes à effectuer. 

• Etape précédente : redirige vers l’étape précédent de la demande. 

• Poursuivre : enregistre la demande et passe à l’étape suivante. 
 

CONTROLE DE LA SAISIE 

4.1.5.1.1 Champs obligatoires 

A plusieurs niveaux du processus de demande, des alertes ou messages peuvent vous être restitués. 

En cas de champ obligatoire non renseigné, un message « La valeur est requise » est affiché au niveau du champ 

concerné, et bloque la validation du formulaire. 

4.1.5.1.2 Règles de cohérence des données 

Pour certains champs, certaines règles de cohérence sont vérifiées par le système et doivent être respectées. 

Ce type de contrôle est appliqué le plus souvent pour contrôler qu’un champ est saisi avec un montant positif. 

En cas de non-respect de ces règles, un message « Par sécurité, un contrôle de cohérence est effectué sur ce 

champ. Merci de vérifier votre saisie. » est affiché au niveau du champ concerné et bloque la validation du 

formulaire. 

Le contrôle de cohérence vous évite ainsi les erreurs de saisie (qu’elles soient en votre défaveur ou inversement) 

afin de sécuriser le processus de demande. 

En cas d’erreur, vous devez alors apporter les corrections nécessaires pour poursuivre votre demande. 
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4.2 Dépôt des factures  

Après avoir cliqué sur le menu eCrédit puis Dépôt des factures, vous pourrez accéder à la page des demandes de 

remboursement de crédit de TVA à effectuer.  

4.2.1 LISTE DES DEPOTS DE FACTURE    

Sur cette page, nous affichons les demandes de remboursement de crédit TVA déjà envoyées par le contribuable pour 

lesquelles : 

- La date limite de dépôt des factures n’est pas dépassée 

- Le statut de la demande est « transmis ». 

 

 

 

   

 

 

 

  

4.2.2 DEPOT DES FACTURES  

Sur cette page, il vous est possible de déposer un à un les pièces justificatives (facture numérisé) des lignes de 

facture que vous préalablement sélectionnée lors de votre demande de remboursement de crédit de TVA 

 

 

  

 

 

Pour effectuer le dépôt, les étapes à suivre sont les suivantes : 

1. Pour la ligne choisie, veuillez cliquer sur parcourir afin de trouver le fichier que vous souhaitez importer  

2. Sélectionner le fichier à importer  

3. Importer le fichier sélectionné  

Un fois le fichier importer vous pourrez alors le consulter en ligne ou le supprimer. 

Remarque : Pour valider le dépôt des factures chaque ligne doit au moins comporter un document importé.   

Une fois la validation du dépôt confirmée, l’ensemble des factures pourra être consulté par la DGI, et le dépôt ne 

sera plus accessible. 

Ecran en cours de développement 

Ecran en cours de développement 
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5 eDocuments 

5.1 Fonctionnement des eDocuments et recherche de documents 

Tous les documents générés par eHetra ou transmis par vous-même sont stockés dans votre espace eDocuments : 

• Accusés de réception d’ordres de télépaiement 

• Avis de débit 

• Quittances 

• Etc. 

 

La fonction eDocuments se présente en deux blocs : 

• Un bloc de recherche 

• Le tableau de restitution des eDocuments  

 

5.1.1 BLOC DE RECHERCHE 

Le bloc de recherche vous permet de définir les filtres à appliquer pour rechercher vos e-documents suivants 

différents critères : type de documents et date de génération. 

Une fois vos filtres définis, cliquez sur le bouton « Lancer la recherche ». 

 

5.1.2 TABLEAU DE RESTITUTION DES EDOCUMENTS 

Le tableau en dessous du bloc de recherche affiche les documents en tenant compte des filtres précédemment 

sélectionnés. 

Pour consulter ou télécharger un document, cliquez sur l’icône rouge à droite dans le tableau :  
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6 Mon Compte eHetra 

6.1 Gestion des utilisateurs 

6.1.1 LISTE DES UTILISATEURS 

La liste des utilisateurs présente tous les utilisateurs ayant actuellement accès à votre espace contribuable. 

L’administrateur de votre compte contribuable peut créer autant d’utilisateurs que vous le souhaitez. 

Cliquez sur le bouton Nouveau pour accéder au formulaire de création d’un nouvel utilisateur. 

Dans la liste des utilisateurs, sur la ligne d’un utilisateur, vous pouvez mettre à jour les informations 

de cet utilisateur en cliquant sur l’icône de modification. 

En cliquant sur la croix rouge sur la ligne d’un utilisateur, vous pouvez désactiver l’utilisateur. 

6.1.2 AJOUT OU MODIFICATION D’UN UTILISATEUR 

L’ajout ou la modification d’un utilisateur redirige l’administrateur vers la fiche utilisateur. 

Vous devez y renseigner les informations suivantes : 

1. Statut : ce champ permet de désactiver un utilisateur sans forcément le supprimer de la liste de 

utilisateurs. Les accès d’un utilisateur inactif ne seront plus fonctionnels mais l’utilisateur existe toujours 

dans la liste. 

2. Nom : nom de l’utilisateur 

3. Prénom : prénom de l’utilisateur 

4. Numéro de pièce d’identité : numéro inscrit sur sa pièce d’identité 

5. Type de pièce d’identité : sélectionner dans la liste, le type de pièce d’identité correspondant au numéro 

6. Adresse email : adresse email de l’utilisateur (elle sera utilisée pour la connexion) : indiquer une adresse 

email valide, que l’utilisateur peut facilement consulter en toute sécurité (de préférence un email 

professionnel de l’entreprise) 

7. Numéro de téléphone mobile : numéro de téléphone de l’utilisateur 

8. Fonction : indiquer la fonction de l’utilisateur au sein de l’entreprise 

9. Profil d’habilitation : choisissez le profil d’habilitation pour permettre à l’utilisateur d’accéder aux 

différentes fonctions du site (voir plus bas) 

10. Gestion du mot de passe : ces deux champs vous permettent de définir le mot de passe de l’utilisateur. 

Attention à bien choisir un mot de passe ne contenant que des chiffres. 
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6.1.3 LES DIFFERENTS PROFILS D’HABILITATION 

Profil Droits de l’utilisateur 

Administrateur 

L’utilisateur peut effectuer toutes les actions sur l’espace du 

contribuable. Les déclarations, les paiements, la gestion du 

compte et des utilisateurs du compte entreprise. 

Déclaration 

L’utilisateur ne peut que travailler sur les déclarations. Il n’a 

aucune possibilité d’accéder aux paiements ou à la gestion du 

compte. 

Paiement 

L’utilisateur ne peut que travailler sur les paiements. Il n’a aucune 

possibilité d’accéder au module de déclaration, ni à la gestion du 

compte. 

Validation des ordres 

ePAYMENT 

L’utilisateur peut initier un paiement ou le valider si la validation 

multiple est activée sur le compte du contribuable. 

Service informatique 

 

L’utilisateur a accès à la gestion du compte du contribuable. Il n’a 

pas accès aux fonctions de déclaration et paiement. 
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6.2 Gestion des comptes bancaires 

6.2.1 AJOUT D’UN NOUVEAU COMPTE BANCAIRE 

La fonction de gestion des comptes bancaires permet d’enregistrer et de gérer les comptes bancaires de 

l’entreprise utilisables pour la réalisation des opérations de paiement des impôts en ligne. 

Pour ajouter un nouveau compte, saisissez simplement le formulaire d’ajout en dessous de la liste des comptes.  

Sélectionnez votre banque dans la liste déroulante (seules les banques partenaires de la DGI pour le télépaiement 

sont disponibles dans la liste). 

Puis renseignez le libellé du compte (libellé libre), le code agence, numéro de compte et la clé RIB : 

 

Un contrôle est effectué sur la clé RIB pour vérifier la conformité du numéro de compte saisi. 

A SAVOIR | EN CAS DE BLOCAGE DU CONTROLE SUR LA CLE RIB 

Les numéros de comptes bancaires de la zone UEMOA sont constitués de : 

- 5 caractères pour le code banque 

- 5 chiffres pour le code agence 

- 11 chiffres pour le numéro de compte lui-même 

- 2 chiffres pour la clé RIB 

Toutefois, certaines banques communiquent à leur client un numéro de compte sur 10 chiffres. 

La clé RIB utilisée pour les échanges avec la BCEAO est pourtant calculée sur un numéro à 11 chiffres. 

En cas de blocage lors de l’enregistrement de votre compte bancaire sur eHetra, si votre numéro de compte 

comporte uniquement 10 chiffres, veuillez ajouter un « 0 » en première position de votre numéro de compte 

afin qu’il comporte 11 chiffres. 

L’enregistrement devrait alors fonctionner correctement. 
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6.2.2 PDF DU FORMULAIRE D’AUTORISATION PERMANENTE DE TELEPAIEMENT 

Une fois le compte ajouté, vous êtes redirigé sur la page de confirmation de l’enregistrement du compte. 

Il vous est alors demandé de télécharger le PDF de l’autorisation permanente de télépaiement. 

Vous devez imprimer ce document, puis le faire signer par la ou les personnes habilitées, avant de le remettre à 

votre banque, qui activera votre compte dans le système. 

 

Votre compte bancaire sera inutilisable pour le télépaiement eHetra tant qu’il n’aura pas été activé dans le 

système par votre banque. 

Merci donc d’anticiper le délai d’autorisation du compte lors d’un nouvel ajout afin de ne pas être en retard pour 

vos paiements. 
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6.2.3 NOTIFICATION DE L’AUTORISATION D’UN COMPTE BANCAIRE 

Vous recevrez un email pour vous informer de l’autorisation de votre compte bancaire pour le télépaiement. 

Cet email sera envoyé instantanément lorsque votre banque confirmera cette autorisation dans le système. 

Il en est de même si votre demande d’autorisation est rejetée. 

6.2.4 LISTE DES COMPTES BANCAIRES ENREGISTRES 

La liste des comptes bancaires présente la liste des comptes bancaires enregistrés par le contribuable. 

Pour modifier les informations d’un compte cliquer sur le bouton « modifier » : 

Cette liste permet notamment de connaître le statut de chaque compte bancaire, notamment au 

regard de son autorisation pour le paiement par ePAYMENT : 

 

Lorsqu’un compte n’est pas autorisé, vous pouvez éditer à nouveau le formulaire d’autorisation 

permanente de télépaiement en cliquant sur le bouton d’édition d’un PDF. 
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6.3 Gestion des signatures 

Si l’organisation de votre entreprise l’exige, vous pouvez procéder à l’enregistrement de plusieurs signatures pour 

la confirmation des ordres de télépaiement. 

 

Pour paramétrer une règle de signatures multiples, cliquez sur le bouton : 

 

Renseignez alors le plafond de paiement et le nombre de signature requise. 

• Cas standard : deux signatures sont nécessaires, quel que soit le montant 

Paramétrez un plafond avec montant du plafond = 1 et nombre de signatures requises = 2 

• Autre exemple : une seule signature suffit jusqu'à 10 000 000 ; deux signatures sont nécessaires au-delà 

Paramétrez un premier plafond à 10 000 000 et nombre de signatures requises = 1 

Paramétrez un second plafond avec nombre de signatures requises = 2 et un montant supérieur à 10 000 

000 (quel que soit le montant indiqué ici, tous les paiements supérieurs à 10 000 000 nécessiteront 2 

signatures). 

 

A SAVOIR 

Si votre organisation ne l’exige pas, laissez cette page vide, et ne paramétrez pas de signature multiple. En 

effet, vous pourriez bloquer vos ordres de paiement en paramétrant cette fonctionnalité sans réel besoin. 

Si votre organisation l’exige, vous devez obligatoirement paramétrer autant d’utilisateurs que nécessaire avec 

le rôle « Validation des ordres ePAYMENT ». 

Exemple : 3 signatures pour tous les paiements – il vous faut au minimum 2 utilisateurs avec 

le rôle « Validateur », et un utilisateur avec le rôle « Paiement », qui initiera tous les paiements. 
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6.4 Mes informations 

La page « Mes informations » permet à chaque utilisateur de consulter et mettre à jour les informations de sa fiche 

utilisateur eHetra. 

Vous ne pouvez pas mettre à jour vos nom et prénom (à la main de l’administrateur du compte). 

Vous pouvez mettre à jour vos informations de contact : adresse email et numéro de téléphone mobile. 

Vous pouvez également mettre à jour les informations sur votre pièce d’identité, ainsi que votre fonction dans 

l’entreprise. 

REMARQUE 

Vos informations personnelles (adresse email, fonction dans l’entreprise, numéro de pièce d’identité) sont des 

éléments de contrôle qui pourront être utilisés par la DGI dans le cadre de certaines demandes d’assistance. 

Veillez donc bien à tenir ces informations à jour. 

 

6.5 Mot de passe 

Le menu « Mot de passe » permet à chaque utilisateur de mettre à jour son mot de passe. 

Le mot de passe doit impérativement être un mot de passe numérique, car il sera utilisé pour la connexion en 

utilisant le pavé de saisie numérique. 

Vous devez saisir votre mot de passe actuel, puis saisir deux fois votre nouveau mot de passe. 

 

 


